- SEANCE DU 19 OCTORE 2009

L’an deux mille neuf, le dix neuf octobre à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents: MM Barbier, Boquier, Gibert,  Laboulais, Lefrançois, Marcotte, Roger, Verges, Vigreux, Godard, Malazdra formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : MM Besset, Esnault, Larochelle

M. Besset a donné pouvoir à M Anquetin

M. Roger a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2009

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.

BONS D’ACHAT AUX GAGNANTS DU CONCOURS 2009 DES MAISONS FLEURIES

 Monsieur le Maire propose, qu’il soit offert aux gagnants du concours des maisons fleuris, des bons d’achat à Horticulture Guérillon.

Résultat du concours
1ère catégorie
1er -
 Madame DAOUST  Denise

2ème -
Monsieur HAUBERT  Michel

3ème -
Monsieur CALANDO  Pierre

4ème -  
Madame DAOUST Françoise

5ème -
Monsieur MASSET  et Madame AUBE 

3 ème catégorie
1er - Monsieur VANDAMME Georges

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des  membres  présents, décide d’attribuer un bon d’achat de 50 € aux premiers, de 40 € au second, de 30 € au troisième, de 15 € aux 4 ème et au 5 ème.

INDEMNITE DE CONSEIL 2009 AU TRESORIER

Monsieur le Maire informe le Conseil, qu’il convient de délibérer sur le taux de l’indemnité de conseil 2009, pour Monsieur Jacques DAVID, Trésorier, et propose de lui accorder l’indemnité au taux de 100 %.

A la majorité de 12 voix pour et une abstention, le Conseil Municipal décide d’attribuer à Monsieur Jacques DAVID, Trésorier  du  Mesnil  Esnard, une  indemnité de conseil pour 2009 aux taux de 100 %.

MISSION D’ASSISTANCE AUX COMMUNES POUR LES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’une proposition d’assistance sur une étude de diagnostics d’accessibilité des Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) et des espaces publics de la commune.

Cette proposition d’assistance qui nous est présentée par la Communauté de l’Agglomération Rouennaise serait assurée par la Société Rouen Seine Aménagement (R.S.A.) pour un montant de 3 500 € hors taxes, soit 4 186 € T.T.C.

La législation stipule que les communes devront avoir réalisé ce diagnostic pour le 1er janvier 2011. Les travaux à prévoir pour cette accessibilité devront être effectués pour février 2015.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de missionner le Société Rouen Seine Aménagement pour une assistance à Maîtrise d’ouvrage sur les diagnostics d’accessibilité des Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) et des espaces publics pour un montant hors taxes de 3 500 €, soit 4 186 € T.T.C. 

DEMANDE D’ACQUISITION DE TERRAIN COMMUNAL

Vu la demande d’acquisition d’une bande de terrain communal d’environ 30 m² formulée par Monsieur  et Madame Pierre TAVELET, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte de céder à M et Mme Pierre TAVELET une bande de terrain d’environ 30 m²  au prix de 3 € le m², sous réserve de la prise en charge par M et Mme Pierre TAVELET des frais de géomètre, de notaires et d’enquête publique (parutions dans les annonces légales et honoraires du commissaire enquêteur).
MISE EN CONCURRENCE DU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;

- Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Monsieur le Maire expose :

- l’opportunité pour la commune de St Aubin Epinay de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut des agents de la Fonction Publique Territoriale ;

- que le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Seine-Maritime peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

Article 1er : Le Conseil Municipal adopte le principe du recours à un contrat d’assurance des risques statutaires et charge le Centre de gestion de la Seine-Maritime de souscrire pour le compte de la commune de Saint Aubin Epinay des conventions d’assurance auprès d’une entreprise d’assurance agréée, cette démarche pouvant être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.

Les conventions susvisées devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

- agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité,

- agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident de travail, Maladie grave, Maternité, Maladie ordinaire.

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la commune une ou plusieurs formules.

Ces conventions  devront également avoir les caractéristiques suivantes :

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2011

Régime du contrat : capitalisation.

Article 2 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer les conventions en résultants.

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR UN RADAR PEDAGOGIQUE

Monsieur le Maire informe l’assemblée d’une possibilité pour la commune d’être subventionnée pour l’acquisition d’un radar pédagogique.

Il présente un devis de la Société AXIMUM d’un montant de 2 876,75 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cette proposition et charge Monsieur le Maire de solliciter auprès du Conseil Général une subvention au taux maximum.

BONS D’ACHAT DE FIN D’ANNEE AU PERSONNEL
Pour la fin d’année, Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’attribuer des bons d’achat CARREFOUR au Personnel communal.

A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal accepte cette proposition.
QUESTIONS DIVERSES
· Voirie :

- Pour les travaux d’enfouissement des réseaux de la Route du Champ des Oiseaux, les travaux de génie civil sont terminés.  Il ne reste que quelques tranchées à faire.


Le nouveau transformateur du haut de la route du champ des oiseaux sera mis sous 
tension le 
29 octobre prochain, le raccordement se fera la semaine suivante.

- Pour l’éclairage public de la route du champ des oiseaux, les lampadaires vont être commandés, avec un délai de 8 semaines. Le câblage France Télécom sera réalisé fin du premier trimestre 
2010.  Au lotissement du champ des oiseaux pour l’éclairage public, 14 têtes sont déjà changées 
et deux mâts vont être installés.

- Au rond point du clos des pommiers, les mâts viennent d’être implantés. La prise en charge par 
la  commune  des  frais  d’éclairage  public  concerne  uniquement  l’alimentation  électrique : 
l’entretien et la réparation des candélabres restent à la charge de l’Association Syndicale du clos 
des Pommiers.


- Il  va  être  procédé  à  la  révision  du  système  d’éclairage  sur la commune, où il manque quatre compteurs : ces derniers vont être installés en même temps.


- Madame Godard soulève le problème des trous qui se forment route du Parc Languet.


Monsieur Lefrançois propose de les reboucher par de l’enrobé à froid, le budget actuel ne 
prévoyant pas d’investir dans une réfection plus durable.

· Culture :

- exposition artistique : 

Les horaires de permanence des artistes et des élus seront diffusés à tous les intéressés.

Les plages horaires d’ouverture sont :

Le samedi de 10 h 30 à 19 h 00 et le dimanche de 10 h 30 à 17 h 30

Le vernissage se déroulera le vendredi 20 novembre 2009 à 18 heures 

· Communication :

Le Saint Aubin Epinay Infos n° 42 est au stade de la mise en pages : les nombreux articles vont nécessiter plus de pages.


Le texte de l’agenda communal 2010 avec l’édito du Maire est en préparation.

· Téléthon 2009 :

Une réunion de préparation se déroule le 19 octobre à 20 heures à l’initiative de Monsieur Eric GERVAIS. Le conseil des jeunes a de nombreuses idées d’activités pour l’après-midi du samedi 5 décembre 2009. Des bénévoles sont recherchés pour encadrer toutes les activités : match de football intergénérationnel, lâcher de ballons, pétanque, atelier dessin, promenade à poney, ou 
en tracteur, sortie pédestre nocturne le vendredi soir avec flambeaux ...

· Environnement :

Le  13 octobre dernier, Monsieur  Laboulais  a  assisté  à  une  réunion  de  travail  de  la Communauté  de  l’Agglomération  Rouennaise  sur  l’utilisation  des  vélos  électriques ou 
classiques de l’Agglo. de Rouen. Leur utilisation se développe.

Le réseau des pistes cyclables augmente également : de 150 kms, il passera à 300 kms de piste.

Pour  les  circuits  forestiers, l’Agglo. de  Rouen  peut  attribuer des crédits pour la matériel de balisage.

· Logement :

La commission logement se réunira le 3 novembre prochain pour évaluer le montant des loyers des deux logements communaux, qui ont fait l’objet d’une réfection entière. 

· Conseil municipal des jeunes :

Il se réunira les mercredis 21 et 28 octobre prochains pour l’organisation des activités du samedi 5 décembre après-midi pour le Téléthon 2009 : pétanque, football, cross, tour de tracteur.

· Cantine scolaire :

La  dernière  réunion  de  l’Association  de  la  Cantine  Scolaire  a  été rassurante, puisque les comptes ne font pas apparaître de retard de paiement.

· Défibrillateur :


Il va être installé avant la fin du mois.


Deux séances de formation à son utilisation sont programmées, la première pou le conseil 
municipal et les associations, la seconde pour les habitants.
Calendrier :

- le vendredi 23 octobre 2009 à 20 h 30 en Mairie : Conférences de l’Agglo. de Rouen

- le mardi 3 novembre 2009 à 19 h 00 : Commission Logements

- le mardi 10 novembre 2009 à 18 h 00 : Commission Liste Electorale

- le dimanche 15 novembre 2009 à 14 h 00 à Roncherolles : spectacle intercommunal des aînés

- le vendredi 20 novembre 2009 à 18 heures : vernissage de l’exposition artistique

- le samedi 21 novembre 2009 à 11 h 30 : inauguration des travaux au groupe scolaire

- les 21 et 22 novembre 2009 au Cenre Culturel Saint Romain : Exposition artistique

- le lundi 23 novembre 2009 à 20 heures 30 : Conseil Municipal

- le dimanche 29 novembre 2009  Salle Vaumousse : Repas des aînés

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 55.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

